La page des communiqués

Communiqué de l’A.M.F   =  Solidarité Inondations

Les communes ( ou les particuliers) souhaitant manifester leur solidarité avec les communes ravagées par les pluies diluviennes du 8 septembre dernier peuvent apporter :

· Une aide financière 

( Pour les dons par chèques bancaires ou postaux :
Trésor Public-Inondations GARD

Préfecture du GARD

10 Avenue Feuchères

30045 NIMES CEDEX

(Pour les dons par virements administratifs :

Trésor Public-Inondations GARD
Banque de France

  30001 NIMES

Code Guichet : 00600

Clé RIB : 83
· Une aide autre que Financière ( envoi de matériel …)

(Association des Maires du Gard :

Hôtel du Département- rue Guillemette -30044 NIMES CEDEX 09

( 04.66.76.76.10   ( 04.66.76.52.25   E.Mail amg30@wanadoo.fr
Communiqués : demandes de diffusion reçues à l’A.M.F =
( De la Maison de l’Europe de Brest :
« Séminaire régional:

"Le politique et le citoyen européen : Débat sur l'avenir de l'Europe"

La Maison de l'Europe de Brest et de Bretagne Ouest, centre d'information, de formation et de sensibilisation sur la construction européenne, organise, en partenariat avec l'Association des Maires du Finistère, un séminaire régional à destination des élus locaux de Bretagne le 26 octobre 2002.

Cette manifestation s'inscrit dans le cadre de la Convention européenne, présidée par Valéry Giscard d'Estaing, qui se penche depuis plusieurs mois sur les réformes de l'Union et le projet de constitution européenne. 

Ce séminaire a pour objectif de sensibiliser les élus aux enjeux européens actuels, et d'engager une réflexion sur leur implication dans la construction européenne.

Il poursuit les actions déjà menées en Bretagne par la Maison de l'Europe en partenariat avec le bureau du Parlement européen à Paris, pour relayer les travaux de la Convention et participer à la mise en place du débat public auprès de la société civile et ses représentants  afin que chacun puisse s'informer et exprimer sa vision de l'Europe à venir._

Le séminaire se déroulera dans le pays de Brest sur une journée. Il proposera des interventions  de spécialistes, de représentants de la convention européenne, et favorisera le dialogue sur des thématiques européennes telles que la citoyenneté, la culture, l'identité, les expériences européennes locales… »

Renseignements et Pré inscriptions

Maison de l'Europe de Brest et de Bretagne Ouest - GUIDEurope Finistère

16, rue de l'Harteloire

29200 Brest

Tél.: 02.98.46.60.09 / Fax: 02.98.46.60.86

Mail: maison.de.leurope.guideurope@libertysurf.fr   

( De l’Association DIV YEZH :

« Les classes Bilingues Publiques Breton-Français représentent 2649 élèves en Bretagne à la rentrée 2001-2002, 811 dans le Finistère de la maternelle à la terminale. La croissance des effectifs est d’environ 20% par an dans le Département. Le nombre a doublé ces 4 dernières années en lien avec une forte demande sociale et un renouveau de la culture bretonne. Aujourd’hui, 17 communes du département accueillent des sites bilingues publics qui rayonnent souvent au delà des limites communales intégrant ces communes à cette dynamique.

DI YEZH Association des Parents d’Elèves pour l’Enseignement du Breton à l’Ecole publique, habilitée par l’éducation nationale, a pour principal but de faire connaître l’enseignement bilingue public, de permettre la mise en place des classes bilingues de la maternelle au lycée.

Vous recevrez dans quelques jours un courrier vous présentant précisément l’intérêt de l’enseignement bilingue public à parité horaire pour les enfants et pour votre commune ainsi que la procédure pour les ouvertures dans le Finistère.

Quel est le rôle de la municipalité, des parents et de l’Education Nationale ? Nous vous proposerons une étude afin d’accueillir sur votre commune un dispositif bilingue public. »

Contact : F. JEZEQUEL Animateur Div Yezh, Place de l’Europe, 29260 Lesneven

Port. 06.80.23.71.09    Fixe 02.98.83.20.37

( De la Ligue Urbaine et rurale :

Concernant le concours des «  entrées de ville »

Peuvent concourir : Ville de 2 000 et 100 000 habitants et E.P.C.I qui se sont engagés dans la remise en ordre  de leurs zones périphériques ( sans limite de population)

Date limite de dépôt des dossiers : 31/01/03

Contact : L.U.R  8 rue Meissonier, 75 017 Paris ( 01.42.67.06.06  

( De l’Association « Rien sans elles » :

Les Deuxièmes journées d’études «  Femmes élues », se dérouleront les 26,27,28 septembre 2002 à la Faculté Victor Ségalen . Contact : ( 02.98.01.80.41 ou 02.98.46.60.53

Nous tenons à votre disposition

· La Brochure de la SACEM «  Les communes, la musique et les droits d’auteur »
      Suite au protocole d’accord entre l’association des Maires de France et la SACEM 

· le Tableau de bord des documents d’urbanisme du Finistère au 1er juillet 2002 ( D.D.E)
Votre avis nous est demandé

· Par le Président de la Commission des Affaires Economiques et du Plan du Sénat  concernant les difficultés d’application de la loi SRU . 

   Question : En matière :

1/De Droit de l’urbanisme

2/D’obligations de construire des logements sociaux et plus généralement de politique locale de logement

Quels sont les sujets qui vous apparaissent mériter d’être « remis sur le métier » ?

( Les réponse doivent nous parvenir le plus rapidement possible)

Contact : Association des Maires du Finistère (02.98.33.88.70 Fax 02.98.33.88.71

